Editorial du Président

Les évènements dramatiques des derniers mois et surtout celui de Termonde ont troublé la majorité des citoyens et provoqué beaucoup de réactions dans la presse. 


L’on a pu constater à quel point certains journalistes  sont mal informés à propos des notions de pathologie mentale, des notions juridiques de responsabilité et aussi des multiples facettes de l’âme humaine. Ils ont invoqué divers termes psychiatriques  sans discernement, et parmi eux celui de schizophrénie. Un commentateur est allé jusqu’à demander à un homme politique si le problème en question ne le rendait pas schizophrène ! Quelle douleur pour les patients et leurs familles ! La divulgation des noms des patients a également blessé.


Il est  vrai que certains comportements aberrants et notamment criminels révoltent  et incitent à penser que leurs auteurs ne sont pas normaux. De là certains passent immédiatement à l’évocation de maladie mentale, d’une manière beaucoup trop hâtive. Il nous semble que les mots folie et fou conviennent mieux. Utilisés souvent  ils sont confondus erronément  avec la maladie mentale.


Le mot folie* correspond à la notion  d’un dérèglement ou d’un  égarement de l’esprit liés soit à la perte de contrôle de la raison soit à un trouble du jugement. Ceux-ci sont dus à des mouvements émotionnels qui entraînent  une action  extravagante ou déraisonnable. C’est ainsi qu’on parle de passion folle, d’un amour fou, d’une idée folle, d’une dépense folle, d’un plaisir fou.  Il est vrai que la pathologie mentale peut aussi provoquer ces comportements. Mais déjà dans l’Eloge de la Folie, Erasme distingue nettement la folie des grands de ce monde de la maladie. La Nef de Fous de Sébastien Brandt n’est d’ailleurs  pas un asile flottant. On peut donc être fou sans être malade psychique.


Nos concitoyens sont inquiets devant  la dangerosité de certains comportements; et cette inquiétude provoque des réactions inappropriées. La dangerosité n’est qu’un mot, non une réalité ; elle   se formule en termes de risque, notion statistique, dont on décrit les facteurs. On peut en énumérer quelques uns constituant un plus grand danger : la forme de pathologie (un délire paranoïde systématisé par ex.), le fait d’être un homme, la période de début parce que le diagnostic n’est pas encore posé et qu’il n’y  a pas de  traitement, la négligence dans la prise des médicaments, l’absence d’accompagnement  psychosocial, la consommation de drogues, enfin le fait que le trouble survient à l’adolescence (entre 15 et 25 ans) période fragile avec problèmes d’identité  et la formation d’une personnalité capable d’assumer les exigences de la vie adulte.


Des motifs d’en vouloir à quelqu’un ou à la société avec l’intention de faire justice soi-même sont liés à l’histoire personnelle de tout un chacun. Toutefois chez une personne atteinte d’un  trouble mental, le risque de ne  plus tenir compte des droits de l’autre est plus grand.


On peut difficilement se représenter la peine et le désarroi des familles dont un membre disjoncte. Elles sont perplexes et demandent conseil à un médecin ou à un psychologue. Malheureusement, d’une manière générale  le jeune patient ne veut rien entendre et n’a d’ailleurs pas clairement conscience d’être malade. Que faire alors ? Lorsque finalement les parents se résignent à demander une mesure de mise en observation, il leur est encore très difficile  de se faire entendre. S’il ne constate pas de propos incohérents chez le patient, un médecin du service psychiatrique d’urgence peut avoir des doutes et estimer qu’il n’y a pas lieu d’appliquer la loi. Dans les débuts, il est vrai, le tableau clinique ne permet pas d’établir facilement le diagnostic. La famille se sent  alors impuissante et a l’impression que seul un incident grave fera prendre leurs dires au  sérieux. Tout se passe sans tenir compte des observations de la famille pendant des semaines  et  des mois, et de celles du  médecin généraliste ou du  spécialiste  Faut-il attendre un éventuel incident, pas toujours catastrophique ( sauf suicide ou agression) ? La mise en observation permettrait de juger et de commencer un  traitement à temps. Il est vrai que certains patients éprouvent un ressentiment envers ceux qui ont demandé cette mesure ; beaucoup d’autres, grâce elle, ont été traités à temps et ne s’en plaignent  pas outre mesure.


La médias ont lié le meurtre à la schizophrène au grand dam des parents  de tels patients. Au-delà de l’émoi suscité par l’événement et la compassion  qu’ils éprouvent pour les victimes et leurs parents, ils se sentent évidemment concernés, voire culpabilisés par le problème, et souffrent d’entendre accuser de folie un malade alors qu’il subit la maladie malgré lui. C’est avec une grande émotion que nous présentons nos condoléances aux familles des victimes, mais nous pensons aussi aux parents et frère et soeur de Kim. Les médias ont à peine évoqué la souffrance qu’ils ont vécue et qu’ils ressentent encore. Nous ajouterons que Kim a droit au même respect que les autres malades et à plus de discrétion.

Prof. Paul Lievens
*  Le mot folie vient du latin, follis, sac, ballon plein d’air. C’est  par extension qu’il a été attribué  aux délirants. En justice le mot n’est pas utilisé.





